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ASSOCIATION DES DESCENDANTS DE MARIN JANNOT DIT LACHAPELLE (ADMJL) 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

PROCÈS-VERBAL DE LA TROISIÈME RÉUNION 

12 JANVIER 2014 

Heure : 14h  
Lieu : Presse Café de Boucherville  
Personnes présentes : 

Lachapelle, Alain, président 
Jeannotte, Johanne, vice-présidente et trésorière 
Lachapelle, Ginette, recrue, secrétaire par intérim 
Lachapelle, Gilles André, absent pour cause de maladie 

1. Adoption de l’ordre du jour  
L’ordre du jour est adopté après avoir ajouté la gratuité d’adhésion pour les membres du CA pour 
la durée de leur mandat à l’item 4 et en décalant tous les autres items d’une place. 

2. Présentation d’une nouvelle administratrice, madame Ginette Lachapelle 
Madame Lachapelle s’intéresse à la généalogie depuis 1994. Elle suivait sur la Toile la 
progression du groupe Tellier-Lafortune et attendait la formation de l’association des descendants 
de Marin depuis longtemps. Elle est emballée de vivre l’expérience. 

3. Procès-verbal de la réunion du 05 mai 2013 
3.1. Adoption 

Le procès-verbal du 5 mai 2013 est adopté.  
3.2. Suivi 

Point 6 au sujet de l’envoi de courriels de recrutement aux descendants connus de Marin 
Jannot ainsi qu’aux sociétés de généalogie et d’histoire 

Point 6.2 au sujet de la traduction en anglais :  
Le président va contacter des anglophones intéressés à traduire le journal pour le 
bénéfice des descendants de Marin Jannot qui ne lisent pas le français.  

Point 6.3 au sujet des différentes graphies des patronymes Jeannotte et Lachapelle : 
Le président va y voir. 

Point 6.4 au sujet de la correspondance avec l’Association des Langlois d’Amérique : 
La personne responsable est décédée. Le site ne bouge plus depuis cette date. Gilles 
André peut faire un lien avec Trépial. 

Point 7 au sujet du site internet : 
Le site mettra en évidence le fait que les membres recevront trois publications par année 
plutôt que les quatre prévues précédemment. 

Point 8 au sujet de la correspondance avec le maire Bernard Picart de La Chapelle-
Monthodon:  
Le président écrira au maire Bernard Picart et à l’historien Bernard Boller pour les 
informer de la création de l’association. 
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Point Varia 2 au sujet de l’adhésion à la Fédération des Familles Souches du Québec: 
C’est fait, l’association a adhéré. L’organisation de la FFSQ est un peu cahotique. Le lien 
est déficient. Les changements demandés seront faits. Ils demandent 1,75$ par membre. 
L’état de compte nous sera envoyé.  
Aussi, Johanne propose de leur demander de dupliquer sous l’item ”Jeannotte” les 
informations qui apparaissent déjà à l’item “Lachapelle”. 

Point Varia 3 au sujet de l’invitation de la mairie de La Chapelle-Monthodon 
Le sujet sera ramené à la réunion de janvier 2015. 

Point Varia 4 au sujet de la production d’une plaque commémorative pour La Chapelle-
Monthodon: 
Quand nous ferons le voyage, ce sera le cadeau que nous offrirons à la municipalité. 

Point Varia 5 au sujet de la réalisation d’une biographie de notre ancêtre: 
Le point sera discuté en présence de Gilles André qui possède un document d’une 
trentaine de pages sur la vie de Marin. 

Point Varia 6 au sujet de la création d’un blason: 
Le point sera discuté en présence de Gilles André. 

4. Gratuité d’adhésion pour les members du CA pour la durée de leur mandat 
Johanne propose la gratuité d’adhésion pour les members du CA, Alain seconde. La proposition 
est acceptée. La question sera posée en assemblée générale. 

5. Gestion financière : 
5.1. Rapport financier de la trésorière 

Le compte d’épargne avec opérations couvre la période du 12 juin 2013 au 3 janvier 2014 le 
total des dépôts est de 1175,00$ et le total des retraits est de 149,25$ tel que fourni par le 
document en annexe. Le rapport financier indique que la vente de cartes de membres a 
rapporté 975,00$  et que les dépenses sont à 379,00$. Ce qui laisse un solde de 596,00$ 
pour la fin de l’année fiscale. 

5.2. Frais d’adhésion et reçus pour fin d'impôts ? 

6. Prochain bulletin «Le Marin» 
6.1. Liste des sujets suggérés (Annexe 02) 

Toutes les personnes présentes ont bien accueilli les sujets proposés à l’annexe 2. Certains 
sujets serons traités dans la prochaine parution de février, les autres sont gardés en réserve 
pour plus tard.  

6.2. Paramètres des articles : nombre de pages, interlignage, etc. 
Lors de la parution de février 2014, le nombre de pages variera de 12 à 16. Un sujet ne 
couvrira qu’un maximum 2 pages afin de soutenir l’intérêt du lecteur. 

6.3. Offre de révision des articles au niveau du français par madame Betty Larose 
Le président essaie d’obtenir cette révision de textes gratuitement.  

6.4. Date de tombée et date de parution 
La date de tombée est le 31 janvier 2014 et la parution le 28 février 2014 

7.  Dossier de l’inscription de l’ADMJL à la FFSQ, rapport du président 
Le président a élaboré sur ce sujet durant le suivi à Varia 2. 
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8. Projet de voyage à La Chapelle-Monthodon 
8.1. Il y a une possibilité de voyage exploratoire en juillet 2014. Nous évaluerons les villages 

intéressants, les démarches à effectuer, le trajet possible, le temps alloué, les coûts pour 
planifier correctement le voyage officiel de l’ADMJL qui se fera probablement à l’été 2015.  

8.2. Correspondance du président avec le maire Bernard Picart 
Déjà vu au suivi. 

8.3. Production d’une plaque commémorative pour La Chapelle-Monthodon 
Déjà vu au suivi. 

9. Première assemblée générale : date, lieu, invitation, etc 
L’assemblée générale aura lieu au Collège Grasset, entre avril et juin, un samedi après-midi 
afin d’attirer le plus de membres possibles. Pensons à ceux et celles qui ne conduisent pas le 
soir. 

Varia  
1. Réflexion sur la charte et les règlements 

C’est à venir. 
 
Fin de la réunion à 17:30h. 
 

 
Ginette Lachapelle, secrétaire par intérim 

Annexes : 

Annexe 01 : Ordre du jour du 12 janvier 2014  
Annexe 02 : Procès-verbal du 5 mai 2013  
Annexe 03 : Liste des sujets suggérés pour la prochain bulletin d’information «Le Marin» 
Annexe 04 : Relevé bancaire de la Caisse Desjardins 
Annexe 05 : Rapport financier pour l’année fiscale 2013 


